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Recommandation des heures de travail 
maximales pour les apprentis de la filière équine  
valable à partir de l'année scolaire 2023 / 2024 
 apprentis 

< 16 ans 
apprentis 
16 - 18 ans 

apprentis 
> 18 ans 

Temps de travail 
maximum  
par semaine  

42.5 h 
semaine de 5 jours 
 
5 x 8,5 h = 42,5 h 

47 h 
semaine de 5,5 
jours 
5 x 8,5 h = 42,5 h 
1 x 4.5 h = Total 47 h 

47 h 
semaine de 5,5 
jours 
5 x 8,5 h = 42,5 h 
1 x 4.5 h = Total 47 h 

Temps de travail maximal  
par jour  

8.5 h 8.5 - 9 h 8.5 - 9 h 

Occupation maximale par 
jour jusqu'à  

18h00 20h00  21h00 

Occupation maximale 
avant les jours d'école 
professionnelle jusqu'à  

18h00 18h00  18h00  

Durée maximale du travail 
journalier, pauses 
comprises, jusqu'à 

10 h 12 h 12 h 

Temps de repos minimal 
entre les interventions  

12 h 12 h 11 h 

heures supplémentaires 
autorisées 

non en cas de 
perturbation de 
l'exploitation pour 
cause de force 
majeure  

en cas de 
perturbation de 
l'exploitation pour 
cause de force 
majeure 

Heures supplémentaires 
maximales autorisées 

pas de pas de 2 h / jour 
uniquement dans 
des cas 
exceptionnels, avec 
rémunération 

Jours sans travail d'affilée  2 1 ½ 1 ½ 
Intervention le dimanche non  oui - max. 8 h 

pendant 50% des 
dimanches au 
maximum 

oui - max. 8 h 
pendant 50% des 
dimanches au 
maximum  

Intervention les jours 
fériés  
 
Attention !  
des réglementations 
différentes selon les 
cantons 

non  oui - max. 8 h 
max. 50% des jours 
fériés  
 
(par ex. 5 jours pour 
le canton de Zurich) 

oui - max. 8 h 
max. 50% des jours 
fériés  
 
(par ex. 5 jours pour 
le canton de Zurich) 

Travail de nuit - Obligation 
d'obtenir un permis 

non oui, uniquement en 
cas de perturbation 
du service pour 
cause de force 
majeure 

oui, uniquement 
dans des cas 
exceptionnels pour 
la surveillance des 
animaux 

 
Berne, le 5 avril 2023 


